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Suite à une conférence de presse tenue le 3 octobre 2024, le Maire Michel Rantonnet a annoncé sa 
démission, ainsi que celle de l’ensemble de son groupe municipal. 

Cette décision est motivée par le rejet de la délibération sur la nouvelle école publique et l’aménagement 
du quartier à Bel Air, lors du dernier Conseil Municipal du 26 Septembre 2024.

Ce dossier de la discorde bloque la concertation publique, qui devait être lancée en Octobre 2024, avec la 
Métropole de Lyon et le Promoteur.

Malgré ses efforts pour rétablir une cohésion au sein de la majorité et les multiples tentatives de dialogue, 
ces dissensions ne permettent plus de réaliser les promesses électorales. 

Désireux de ne pas compromettre l’intérêt général, le Maire a remis sa démission à la Préfète du Rhône, 
avec celle de 9 autres élus.

Le Maire regrette que les ambitions personnelles prennent le pas sur les projets collectifs, visant à 
améliorer la qualité de vie des habitants. 

Il remercie chaleureusement les citoyens qui lui ont renouvelé leur confiance en 2020 et exprime sa fierté 
pour le travail accompli au service de la commune depuis 10 ans. 

La Préfète du Rhône doit fixer prochainement le calendrier de la procédure. 

Déclaration du maire :
“C’est avec beaucoup de regret que je présente aujourd’hui ma démission. Les désaccords politiques ont 
rendu impossible l’exécution des projets auxquels nous nous étions engagés. 
Nos finances sont saines pour préparer l’avenir.

Je remercie sincèrement les citoyens pour leur soutien constant et les agents pour leur engagement.”
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